
Le Tribunal Administratif d’Amiens en chiffres 

 Nouvelles requêtes : 2 112 depuis le 1er janvier 2019, soit une hausse de 11,3 % en année 
glissante (entre le 1er juillet 2017 et le 30 juin 2019). 

 Affaires jugées : 2 223 depuis le 1er janvier 2019, soit une hausse de 9,5 % par rapport à la 
même période en 2018. 

 Stock des affaires au 30 juin 2019 : 3012 dont 108 affaires de plus de 24 mois. 

 Délai moyen de jugement constaté pour les affaires ordinaires (hors procédure d’urgence 
et affaires enserrées dans des délais particuliers) est de 1 ans 11 mois et 9 jours, au 30 juin 
2019 (il était de 2 ans et 2j au 31 décembre 2018). 

 Médiation : Sept propositions de médiation ont été envoyées entre mai 2018 et mai 2019, ces 
propositions ont abouti à cinq acceptations, dont 1 ayant abouti à ce jour à un accord des 
parties. 

 Télérecours citoyens : 95 requêtes déposées devant le TA d’Amiens directement par 
l’application de Télérecours citoyens entre le 1er décembre 2018 et le 31 mai 2019. Ce 
mode de saisine représente environ 5 % des requêtes enregistrées sur l’année 2019 
avec une tendance à la hausse au fil des mois.  
 

 


